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Résumé / Avertissement 
Ce formulaire est une attestation sur l’honneur à faire remplir par un site du stockage éligible qui souhaite 
souscrire l’option Turpe Injection – Soutirage. 
 
Cette attestation peut être transmise directement à Enedis à la BAL SDO-PROD-HTA@enedis.fr . 
Pour faciliter le traitement, indiquer en objet :  
« attestation – engagement  FTA injection – soutirage PRM [XXX] ». 
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Modèle d’attestation sur l’honneur à transmettre à Enedis pour 
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En application de la délibération de la CRE n°2025-78 du 13 mars 2025 :  

Je soussigné(e) [Nom-prénom], représentant de l’entreprise (nom de l’entreprise) enregistrée sous le numéro 
d’identification [N°SIREN], sis au [adresse postale de l’entreprise],  atteste sur l’honneur, en ma qualité 
d’exploitant de l’installation de stockage  identifiée par le numéro de PRM 
[……………………………………………………………………………] dûment habilité à cet effet, qu’à la date de la présente 
attestation, cette installation est bien constituée d’un « ensemble d'équipements de stockage de l'électricité 
permettant de stocker l'énergie électrique en la soutirant entièrement sur les réseaux publics d’électricité, puis 
de la restituer exclusivement et en totalité (hors pertes techniques) en énergie électrique sur les réseaux 
publics d'électricité (et réciproquement) situé dans une des « zones d’injection photovoltaïque » ou « zones de 
soutirage » définies par les gestionnaires de réseaux selon les règles fixées par la présente délibération » 1, 
comme demandé dans la Délibération n°2025-78 du 13 mars 2025 portant décision sur le tarif d’utilisation des 
réseaux publics de distribution d’électricité (TURPE 7 HTA-BT). 

J’atteste être informé que toute évolution qui amènerait mon installation à ne plus respecter ces critères 
d’éligibilité entrainera la suspension de l’option tarifaire injection – soutirage et nécessitera de choisir une autre 
option tarifaire parmi les options disponibles. Je m’engage par la présente attestation à en informer Enedis en 
charge du contrôle de l’éligibilité en sa qualité de gestionnaire de réseau. 

Je suis informée qu’Enedis pourra le cas échéant procéder à des analyses des courbes de charge de mon 
installation à  des fins de vérification. 
Je transmets à Enedis, identifiée par le SIREN 444 608 442, sis au 4 place de la Pyramide, 92800 PUTEAUX, la 
présente attestation dûment datée et signée. 
 
Fait pour servir et valoir ce que de droit. 
 
Pour l’exploitant de l’installation de stockage, demandeur de l’option tarifaire injection – soutirage, ou son 
représentant dûment habilité 
 
A […………………………………………………….] 
 
Le […………………………………………………..] 
 
 
Nom – qualité – Signature [………………………………………………………………………………………….] 
 
Cachet de la personne morale représentée (le cas échéant) 
 

 
1 Extrait de la délibération CRE 2025-78 du 13 mars 2025, paragraphe 4.4.1.2.4. 


